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Dossier Dossier

Depuis janvier 2012, la com-
munauté d’agglomération 
assure en lieu et place 

des communes la collecte et le 
traitement des déchets. L’enjeu 
majeur de cette compétence est 
environnemental. Réduire ses 
déchets et bien les trier sont en 
effet des gestes indispensables 
de nos jours pour protéger la 
planète, maîtriser l’empreinte 
carbone et la facture collective. 

Afin d’encourager les habitants 
de l’agglomération à accentuer 
leurs efforts en matière de ges-
tion des déchets, Dieppe-Mari-
time a multiplié les actions et 
les initiatives depuis 4 ans. Opé-
ration de sensibilisation, distri-
bution de composteurs (lire ci-
contre) et surtout mise en place 
et distribution de conteneurs 
adaptés.

L’accent mis sur le tri 

Au sein du SMOMRE (Syndicat 
Mixte des Ordures Ménagères de 
la Région d’Envermeu), l’Agglo a 
soutenu le déploiement de bacs 
de tri à tous les foyers des com-
munes rurales et peri-urbaines 
mais l’action la plus importante 
et qui a déjà représenté 1,3 mil-
lions d’euros d’investissements 
est l’implantation, dans les 
quartiers de Dieppe, de conte-
neurs enterrés. 

Exit les vieux vides ordures 
des immeubles des quartiers 
dieppois où l’on jetait commu-
nément tous les déchets dans 

Voici une action peu ordinaire, 
qui a beaucoup fait parler, sou-
rire et a même fait des émuls. 
200 éco-poules ont été distri-
buées à des familles volontaires 

en 2013 et 2015. 
Rappelons que les poules pon-
deuses ont pour objectif de ré-
duire la poubelle des foyers et de 
produire quelques oeufs.

DES COMPOSTEURS GRATUITS À DIEPPE

Toujours dans un souci de maî-
trise des déchets à la source, 
Dieppe-Maritime distribue gra-
tuitement des composteurs dans 
les foyers dieppois. Placé dans 
un coin du jardin, le composteur 
n’a que des avantages. Il permet 
d’y jeter ses déchets verts et une 
multitude de déchets organiques 
(épluchures, marc de café, lai-

tage, etc). Au bout de quelques 
temps, amassés en tas, les 
déchets se décomposent et un 
fertilisant naturel se constitue : 
engrais idéal pour le potager, les 
plates-bandes ou les jardinières.

Plus d’infos : Service déchets 
du lundi au vendredi, entre 8h30 
et 12h30 - 02.35.06.61.64

tri et maîtrise des déchets

DÉJÀ 100 CONTENEURS 
ENTERRÉS À DIEPPE
Afin d’encourager le tri dans les quartiers de Dieppe, l’Agglo y                
implante des conteneurs enterrés.

Lancement d’un programme 
ambitieux de travaux sur le ré-
seau d’eau potable afin de chas-
ser les fuites et de protéger la 
ressource.

Soutien aux filières et aux entre-
prises dans le cadre du grand 
chantier éolien offshore.

Renouvellement de la flotte 
de l’Agglo par des véhicules 
propres.

Organisation chaque année 
d’une semaine de sensibilisa-
tion du grand public aux enjeux 
climatiques et environnemen-
taux et participation à la fête de 
l’énergie.

ET AUSSI...LE SUCCÈS DES ÉCO-POULES
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un même sac. Dans le cadre 
du programme de renouvelle-
ment urbain piloté par la ville de 
Dieppe, l’Agglo a implanté des 
conteneurs enterrés de tri. Un 
pour les ordures ménagères, un 
pour les recyclables et un pour 
le verre, ces dispositifs amé-
liorent les performances de tri 

des dieppois, ainsi que le cadre 
de vie du quartier.

L’Agglo a même fait l’acquisition 
de nouveaux véhicules adaptés 
pour ce type de conteneurs, dont 
une centaine est déjà installée à 
Dieppe. Le programme devrait 
se poursuivre cette année.

Les conteneurs enterrés améliorent les performances de tri.


